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AMENDEMENT N ASeLL

présenté par
M. Bazin, rapporteur

ARTICLE 16 BISB
A I’ adlinéa 8, substituer au mot :
«juillet »
lemot :

« octobre ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement fixe au ler octobre la date de la généralisation de I’ expérimentation de

I’ application carte Vitale, aujourd’ hui prévue au ler juillet par I’ article 16 bis B. || semble en effet
gue la Caisse nationale de I’ assurance maladie ne puisse pas tenir le calendrier initialement prévu
par le Sénat.
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